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 La médecine (du latin medicina « art de guérir, remède,

potion »)

 C’est la science et la pratique qui étudie:

• L'organisation du corps humain (anatomie),

• Le fonctionnement normal (physiologie),

• Restauration de la santé par le traitement

(thérapie),

• La prévention des pathologies (prophylaxie).

INTRODUCTION



 Conceptions magico-religieuses.

 Déshumaniser la maladie.

 Sorcier, prêtres Magiciens « Chamans »,

Gestes rituels.

 opium, chanvre indien,

contentions de fractures.

1 – MEDECINE ARCHAIQUE



le serment d’Hippocrate probablement rédigé au IV siècle A.V  

J.C Publication byzantine du XIIe siècle  du serment) 

2- LA MÉDECINE HIPPOCRATIQUE



 La clinique hippocratique, se base sur l’observation

méticuleuse des manifestations de la maladie et

même le corps du malade.

 Le malade est étudié à travers les particularités :

1. Physiologie du corps humain--physiopathologie.

2. Relation entre la maladie et l’environnement

naturel (géographique, climatique, etc.);

3. Relation entre la maladie et le culturel

(alimentation et hygiène de vie).

2- LA MÉDECINE HIPPOCRATIQUE



 La mission du médecin hippocratique:

1 - Prévoir l’évolution naturelle et individuelle de la maladie,

2 -Comprendre le déséquilibre de l’organisme a l’origine de la
maladie,

3 -Comprendre l’effort de l’organisme, à revenir à l’équilibre.

2- LA MÉDECINE HIPPOCRATIQUE



HIPPOCRATE LE PERE DE LA MEDECINE MODERNE

La profession médicale s'organise ainsi autour de règles:

 Obligation morale de la connaissance et de transmission du savoir,

 La défense de la vie,

 La défense du secret professionnel, qui est un droit fondamental du 

malade.

L'art d'être médecin est guidé par :

 Le respect des règles,

 L’expérience personnelle (l'interrogatoire et l'examen du malade). 

2- LA MÉDECINE HIPPOCRATIQUE



 La médecine va se distinguer du soin (Le soin sans la médecine),

 La médecine est sous les considérations religieuses et sociales. C’est une

assistance destinée aux pauvres,

 Au Moyen Age, c’est le pauvre, et non le malade, qui fait l’objet de soins,

3- LA MÉDECINE AU MOYEN AGE



4 – LA  MÉDECINE ARABO-MUSULMANE



 Il s’agit d’une médecine héritière du monde grec,
couvrant une période allant du 8ème au 13ème siècle.

 Cette médecine n’était pas exclusivement arabe,
puisque sa pratique s’est étendue de l’Espagne
jusqu’à l’Asie centrale,

 ni exclusivement musulmane, puisqu’elle regroupait
des médecins appartenant aux trois religions
monothéistes : musulmane, chrétienne et juive.

 L’adjectif arabo-musulman vient du fait que cette
médecine s’est développée dans l’espace
géographique arabo-musulmane.

4 – LA  MÉDECINE ARABO-MUSULMANE



 Les ouvrages d’Hippocrate, ont été traduits en
arabe, après la reconquête musulmane du moyen
orient.

 Les Arabes ont non seulement conservé le savoir
grec mais l’ont enrichi et métissé avec des
connaissances récentes.

 l’Hôpital arabe est né, avec ses services de
médecine et de chirurgie, un quartier pour les
femmes, un pour les aliénés, une bibliothèque et
un enseignement clinique qui se faisait au lit du
malade.

4 – LA  MÉDECINE ARABO-MUSULMANE



MOÏSE IBN MAÏMOUN

MAÏMONIDE (1135-1204)

Théologien, philosophe médecin

4 – LA  MÉDECINE ARABO-MUSULMANE



 Abu Bakr Mohammad Ibn
Zakariya al-Razi, connu aussi
comme Razi (persan: رازی )

 Il écrivit plusieurs traités qui
furent réunis par ses élèves
dans le Totum Continens ou
Kitab El Hawi (le livre qui
contient tout) en 70 volume.

4 – LA  MÉDECINE ARABO-MUSULMANE



 Avicenne ou Ibn Sina, ou plus
précisément Abu Ali al Husain
ibn'Abdallah ibn Sina (Boukhara
980-1037). Philosophe,
mathématicien, astronome,
physicien, médecin, poète,

 156 ouvrages authentifiés, écrits
en arabe ou en persan.

4 – LA  MÉDECINE ARABO-MUSULMANE



5 – LA  MEDECINE MODERNE



XX siècle : elle se base sur:

L’individualité biologique,

La subjectivité humaine,

La revalorisation de la clinique.

Définit la médecine comme le soin de
l’individu.

5 – LA  MÉDECINE MODERNE



 L’éthique médicale, relancée par les
problèmes liés à la recherche,

 Les revendications des associations de
malades, notamment du SIDA, en matière de
recherche et de soins,

 Reconnaît le patient comme une personne,
comme un sujet souffrant qui participe à sa
prise en charge médicale.

5 – LA  MEDECINE MODERNE



 Aujourd’hui, le respect de l’autonomie et de
la volonté de la personne entre dans une
forte tension avec le devoir de soigner.

5 – LA  MÉDECINE MODERNE



 les droits fondamentaux de l’homme sont garantis par
l’État et la constitution,

 Ces principes restent conformes aux anciens textes ; surtout
au serment d’Hippocrate, remanié à plusieurs reprises et
qui reste toujours d’actualité en tant que référentiel du
serment ,

 Le serment d’hyppocrate est repris en large partie dans le
code de déontologie et les réflexions éthiques pour le
respect de la dignité de l’être humain de la naissance à
la mort .

CONCLUSION


